
CONTRAT DE LOCATION SAISONNIERE

Entre les soussignés :

Sylvette et Laurent Chatenay
1 Chemin Creux
37270 Montlouis-sur-Loire
Tel 0628071802

et :

Nom :
Prénom :
Adresse :
Tel :
dénommé le locataire d’autre part,

Il a été convenu d'une location saisonnière pour la période du………………au…………………
Adresse de la location : lieu-dit La Porte 19340 Eygurande
Montant du loyer : 470 € la semaine plus 50 € pour le ménage ou                    €  selon la durée du
séjour (67 € la nuit).

Le locataire doit verser  d'acompte (cent cinquante euros pour une semaine) pour la réservation
du logement. Le solde de 300 € (trois cents euros pour une semaine) et le forfait ménage 50 €
ainsi qu’un dépôt de garantie de 200 € (deux cents euros) devront être versés le jour de la remise
des clés, soit le …………… 

Pour la location de 4 jours ou plus, un acompte de 100 € (cent euros) est demandé à la signature
du contrat. Le solde ainsi qu'un un dépôt de garantie de 200 € (deux cents euros) et le forfait
ménage : 50 € devront être versés le jour de la remise des clés, soit le 

La location du linge est facultative (12 € par personne).

Les chèques d'acompte seront généralement débités une fois le contrat signé par les deux parties.

Les horaires d'arrivée et de départ sont les suivants :
Arrivée: l'après-midi entre 16 h et 19 h 
Départ: le matin au plus tard à 10 h 30. 
Nous vous demandons de nous contacter pour fixer les RDV d'accueil et de départ.             .

Ci-joint les conditions générales de location (dont un exemplaire à retourner signé).

Fait en deux exemplaires à …............................................ le ........................................................

     Le bailleur                                                  Le locataire
Signature précédée de la                                           Signature précédée de la
mention manuscrite “Lu et approuvé”                          mention manuscrite “Lu et approuvé”



Le présent contrat de location saisonnière a pour objet de définir les
conditions de la location :

Il est convenu qu'en cas de désistement : 

La somme versée pour la réservation est un acompte, c'est à dire que la réservation est considérée
définitive. Celui-ci pourra cependant être exceptionnellement remboursé si l'annulation intervient (hors juillet
et août) avant 7 jours de la date d'arrivée prévue.

Obligations du locataire : 
• Obligation d’occuper les lieux personnellement, de les habiter “en bon père de famille” et de

les entretenir. La maison est non-fumeur. Toutes les installations sont en état de marche et toute
réclamation les concernant survenant plus de 3 jours après l’entrée en jouissance des lieux, ne
pourra être admise. Les réparations rendues nécessaires par la négligence ou le mauvais entretien
en cours de location, seront à la charge du preneur. La maison est louée avec matériel de cuisine,
vaisselle, verrerie, couettes et oreillers. Tout objet, mobilier ou matériel endommagé de valeur devra
être remplacé aux frais du locataire. En cas de problème mineur (verre cassé par ex) nous
demandons que le fait nous soit simplement signalé. 

• A noter : 

◦ l'équipement ménager se compose de : une plaque de cuisson gaz 4 feux, un four électrique,

un four à micro-ondes, un réfrigérateur, un grille-pain, une bouilloire, une cafetière, un mixer-
batteur, un fouet électrique, un aspirateur, un fer à repasser, un sèche-cheveux, une télévision
avec lecteur de DVD, une mini chaine hi-fi. 

◦ Le linge de maison n'est normalement pas fourni mais peut l'être à la demande moyennant un
surplus de 12 € par personne (draps, serviettes, nappes, torchons etc)

◦ Seuls les petits chiens sont autorisés dans la maison. Nous prévenir dès la réservation. Si
toutefois vous vouliez profiter des vacances avec votre animal de gabarit plus important, nous
vous informons de l'existence d'un chenil dans le village (infos sur le site internet).

• Le dépôt de garantie devra être payé par chèque. Il sera restitué au  locataire à son départ sauf s'il
y a des réparations locatives à prévoir. Dans ce cas, à l’état des lieux de sortie, le propriétaire est en
droit de garder le dépôt de garantie. Puis, déduction faite des réparations locatives, le solde sera
restitué au plus tard 1 mois à compter de l’état des lieux de sortie. Le propriétaire doit fournir au
locataire les justificatifs des sommes retenues sur le dépôt de garantie.

• Assurance : Le locataire doit vérifier qu'il dispose dans son contrat multirisque habitation d'une
clause appelée garantie villégiature. 

• Ménage : Celui-ci sera fait par nos soins à l'issue du séjour contre la somme forfaitaire de 50 €, à
payer à l'entrée dans les lieux.

• Le locataire s'engage à évacuer ses poubelles, il n'y a pas de service de ramassage des
poubelles . Elles sont à déposer (y compris celles issues du tri sélectif: papier, emballages, verre)
dans les contenairs prévus à cet effet, les plus proches sont situés route de Lamazière-Haute à
quelques centaines de mètres de la maison.

Fait à …..................................................... le .................................................................................

     Le bailleur                                                  Le locataire
Signature précédée de la                                           Signature précédée de la
mention manuscrite “Lu et approuvé”                          mention manuscrite “Lu et approuvé”    


